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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
 
 
 
MOTION : PROCESSUS INTÉRIMAIRE DE PRISE DE DÉCISIONS EN SANTÉ ET EN SERVICES 
 SOCIAUX 
 
À maintes reprises, et ce, depuis plusieurs années, les représentants des Premières 
Nations ont manifesté leur profond désaccord quant aux processus décisionnels de la 
Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits (DGSPNI) et 
d’Affaires autochtones du Nord Canada (AANC).  
 
Les chefs de l’APNQL appuient les actions proposées par la CSSSPNQL. Les Premières 
Nations entameront des discussions avec la DGSPNI et AANC afin d’élaborer un cycle 
de planification, réciproque et conjoint. Les actions proposées permettent une pleine 
implication des Premières Nations dans la prise de décisions, et ce, jusqu’à ce qu’un 
modèle de gouvernance en santé et en services sociaux respectueux des droits et de la 
culture des Premières Nations soit adopté formellement et mis en œuvre par les Premières 
Nations.  
 
Proposée par : Chef Lance Haymond, Kebaowek  
Appuyée par : Cheffe Adrienne Jérôme, Lac Simon  
Oppositions : 3 
Adoptée le 13 juin 2017 à Trois-Rivières 
 


